
Cérémonie des vœux du maire : La cérémonie des vœux du maire se déroulera le dimanche 7 janvier à 

11h00. 

Fermeture du point lecture : Le point lecture sera fermé du samedi 23 décembre après la permanence 

au lundi 8 janvier, réouverture le mardi 9 janvier 2024. 

50 ans de mariage : Toutes nos félicitations pour vos 50 ans de mariage Monsieur Alain GUYOT et Ma-

dame Marie Paule GUYOT. 

Magie de Noël : Le samedi 16 décembre. 

Fermeture mairie et agence postale : Le samedi 2 décembre et le samedi 16 décembre. 

Fermeture du mardi 26 décembre au vendredi 29 décembre, réouverture le mardi 2 janvier 2024. 

Permanence déchets verts : Le samedi 25 novembre et le samedi 9 décembre de 10h à 12h sur la plate-

forme des déchets verts derrière le stade. N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir plus d’informa-

tions ou si vous souhaitez déposer des volumes importants.  

Boulangerie, changement de propriétaire : Mr et Mme Brault ont cessé leur activité le vendredi 10 no-

vembre. Nous les remercions pour ces 23 ans de bons et loyaux services au sein de notre village et pour 

la qualité de leur travail ainsi que de leurs produits.   

Mr SEILLIER et Mme CHARPIGNY reprennent la boulangerie, l’ouverture est prévue pour le jeudi 30 no-

vembre. Nous leur souhaitons une bonne installation. 

Stationnement minute : Les places de stationnement devant la boulangerie et le salon de coiffure sont 

des places de stationnement « minute », elles ne doivent pas être occupées de façon prolongée. Pour un 

stationnement plus long, vous pouvez mettre votre véhicule sur la place de l’église ou sur la place du 

centre en fonction des places disponibles. Les emplacements « minute » doivent rester disponibles pour 

permettre un accès pratique aux commerces et ne doivent surtout pas être utilisés pour y effectuer du 

stationnement de longue durée. La gendarmerie est susceptible de procéder à des contrôles. 

Maisons fissurées, recensement des sinistrés : Vous avez peut-être constaté que des fissures sont appa-

rues sur les murs extérieurs ou intérieurs de votre maison. Si vous êtes concernés, il convient de ne pas 

déclarer de sinistre à votre assureur tant que la commune n’est pas reconnue en état de catastrophe na-

turelle. Vous êtes invités à transmettre à la mairie, le plus rapidement possible, un dossier comportant un 

courrier de demande de reconnaissance de catastrophe naturelle avec votre numéro de téléphone, ainsi 

que votre adresse postale et électronique. Joindre des photos des fissures observées, la date de leur ap-

parition, tout élément utile comme la nature du sol… Ce dossier peut-être transmis soit à l'accueil soit par 

mail accueil@lachapellesaintremy.fr. La commune procèdera ensuite à une demande de reconnaissance 

de catastrophe naturelle auprès du ministère de l’Intérieur. La commune de la Chapelle Saint Rémy est 

adhérente à l’Association Communes Sarthoises Victimes Retraits Gonflements Argiles , qui agit auprès 

des pouvoirs publics pour faire reconnaître l’état de catastrophe naturelle dans un maximum de com-

munes sarthoises.  

Ile des enfants : Atelier créatif 
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Agir ensemble pour Gabin : TELETHON Comité des fêtes : Bourse aux jouets  

Coiffure attitude :  Commémoration 11 novembre :  

 

Stationnement rue des Lilas : Les emplacements de stationnement matérialisés sur la rue des Lilas doi-

vent être respectées afin de ne pas encombrer la chaussée et permettre une bonne circulation des véhi-

cules en toute sécurité. 

Dépôts de déchets sauvage: Des dépôts de déchets sauvages sont régulièrement signalés par des admi-
nistrés sur des parcelles publiques mais aussi privées. Ces dépôts sont strictement interdits et nuisent à 
l’environnement. Ils sont punis par la loi et doivent faire l’objet de dépôt de plainte par le propriétaire de 
la parcelle. La prévention des dépôts sauvages est essentielle pour réduire les impacts négatifs sur l'envi-
ronnement, la santé publique et l'économie locale. Pour lutter contre ce fléau, plusieurs solutions exis-
tent, mais toutes requièrent une certaine responsabilisation des citoyens et une coopération des terri-
toires. Une solution s’appuyant sur le principe du pollueur-payeur, la mise en place d'amendes à l’en-
contre des auteurs de dépôts sauvages est un moyen efficace pour dissuader les actes d’incivilités et fi-
nancer les opérations de nettoyage. Merci de continuer à nous signaler ces dépôts. 

Remerciements : Nous tenions à remercier Stéphanie Cochereau, bar, tabac et épicerie d’avoir assuré le 

dépôt de pain pendant la fermeture de la boulangerie. Un grand merci pour sa disponibilité et sa bonne 

humeur. 

Messes : Deux offices sont programmés, le dimanche 3 décembre à 11h00 ainsi que le dimanche 7 jan-

vier à 9h30. 

Distribution des sacs jaunes : Suite à une livraison tardive des sacs jaunes, la distribution est program-

mée en janvier 2024. Nous reviendrons vers vous afin de vous donner toutes les informations. 

Une naissance, un arbre : Familier dans le paysage régional, l’arbre incarne à lui seul le cercle vertueux 

promu par la Région des Pays de la Loire, entre préservation de l’environnement (biodiversité, eau, sol, 

bioressources, changement climatique, érosion des sols, énergie, biomasse), développement écono-

mique et qualité du cadre de vie. De fait, il constitue un support précieux de sensibilisation et de mobili-

sation de nos concitoyens. L’arbre apparait ainsi à la fois omniprésent dans le paysage régional (160 000 

km de haies identifiées, 110 000 mares et plus d’un million d’hectares de prairies permanentes et tempo-

raires) et au sein des politiques régionales. Notre commune adhère maintenant au programme « une 

naissance un arbre » de la région Pays de La Loire depuis deux années. La région nous accompagne finan-

cièrement à hauteur de 15€ par arbre planté. Nous utilisons des essences locales champêtres, qui sont 

les mieux adaptées aux conditions locales, pour créer des écosystèmes fonctionnels. Nous nous inspirons 

des plantes naturellement présentes sur le territoire, les plantes les plus fréquentes dans une région sont 

celles qui s’y adaptent le mieux. Les essences exotiques ou d’origines horticoles ou décoratives sont in-

terdites dans ce projet car elles ne présentent pas d’intérêt pour la faune sauvage. Nous essayons de 

planter une grande diversité d’essences. En se complétant, les multiples espèces d’une haie résistent 

mieux aux maladies. Dans cet esprit, nous essayons de ne pas favoriser une espèce dominante à plus de 

30 %. La diversité des essences permet également d’assurer un étalement dans le temps de la floraison 

et de la fructification, pour répondre aux besoins alimentaires du plus grand nombre d’espèces animales. 

Certaines essences produisent des baies ou des fruits utiles aux oiseaux. D’autres sont identifiées comme 

mellifères et seront également à privilégier. Cette année nous avons retenu les essences suivantes : Le 

chêne pubescent, le robinier faux acacia, le tilleul à grandes feuilles, le févier, le poirier sauvage et 

l’érable champêtre. Cette année 18 arbres seront plantés, ils correspondent aux naissances de l’année 

2022. 


